
 

 Questions de 
S O C I E T E 

L'avenir de la recherche française : 
"Approfondir les liens entre le public et le privé"  

Entret ien avec Jean-Pierre Bompard,  secrétaire confédéral  
!  Est imez-vous que la recherche française est  actuel lement 

en décl in ?  

I l  est  ind iscutable que l ’e f for t  nat ional  de recherche s ’est  ra lent i ,  
auss i  b ien dans le  secteur  publ ic  que dans le  secteur  pr ivé.  La 
d iminut ion de la  dépense publ ique de recherche ces dern ières 
années le  montre.  Les moyens a l loués à la  sc ience dans le  pro jet  de 
lo i  de F inances pour  2004 at testent  cependant  que la  recherche ne 
sera pas sacr i f iée dans le  budget  nat ional .  Les dotat ions aux 
organismes de recherche sont  maintenues tandis  que la  recherche-
développement  dans l ’ industr ie  prof i te  d ’un rééqui l ibrage.  
Par  contre,  en termes d ’emplo i  sc ient i f ique publ ic ,  la  mise en p lace 
de CDD à la  p lace des postes de t i tu la i re  ne peut  avoi r  notre accord.  
I l  faut  sur tout  se p lacer  dans une perspect ive européenne.  La 
France s ’est  engagée avec ses par tenaires européens à consacrer  
3 % de son Produi t  in tér ieur  brut  en dépenses de recherche et  
développement  d ’ ic i  2010.  Aujourd ’hui ,  ces dépenses représentent  
2,2 % du PIB.  Nous par tageons l ’ inquiétude de la  Confédérat ion 
européenne des syndicats .  Nous pensons que non seulement  la  
France,  mais  auss i  l ’Europe ent ière,  auront  des d i f f icu l tés pour  
at te indre cet  object i f .  
!  Le débat aujourd’hui  est- i l  idéologique entre la  recherche 

appl iquée,  avec des exigences de productivi té à court  terme,  
et  la  recherche fondamentale,  dont les résultats se mesurent 
sur le long terme ? 

On oppose souvent  la  recherche industr ie l le  à la  recherche 
publ ique.  I l  est  vra i  qu ’e l les ne fonct ionnent  pas se lon les mêmes 
cr i tères.  L ’ent repr ise at tend b ien sûr  un retour  sur  invest issement ,  
tandis  que le  chercheur  du secteur  publ ic  at tend une reconnaissance 
de la  communauté sc ient i f ique,  qu ’ i l  obt ient  par  ses publ icat ions.  
Mais la  recherche fondamenta le ne s ’e f fectue pas seulement  dans 
les laborato i res publ ics.  Les entrepr ises y  par t ic ipent  auss i .  
Développer  de nouveaux médicaments ou une voi ture « propre» 
demande du temps et  d ’ impor tants moyens f inanciers.  Seule 
l ’ industr ie  peut  le  fa i re .  
I l  est  vra i  que la  vocat ion des personnels  de la  recherche publ ique 
est  actuel lement  remise en cause et  que le  gouvernement  est  p lus 
favorable à la  recherche industr ie l le .  



À la CFDT, nous considérons la recherche dans son ensemble et 
nous soutenons qu’ i l  faut  absolument approfondir  les l iens 
entre secteur publ ic et  industr ie .  
!  Quel les doivent être les pr ior i tés d’une pol i t ique scient i f ique 

nationale ? 
Le gouvernement  a déclaré que la  recherche éta i t  une pr ior i té  
nat ionale.  Cet te af f i rmat ion ne prendra sens que lorsqu’on 
in tensi f iera le  débat  publ ic .  Nous ne v ivons p lus dans une époque 
où les gens cro ient  aux b ienfa i ts  de la  sc ience.  L ’opin ion publ ique 
est  au jourd ’hui  p lus exigeante.  Par  exemple,  e l le  n ’acceptera i t  p lus 
la  vers ion du nuage de Tchernobyl  s ’ar rêtant  à la  f ront ière.  
Une méf iance à l ’égard du progrès technique s ’est  insta l lée.  Sur  des 
sujets  comme les OGM ou le  t ra i tement  des déchets nucléaires,  le 
débat  avec les c i toyens est  insuf f isant .  La recherche en paie les 
conséquences.  E l le  ne pourra pas expér imenter  cer ta ines vo ies tant  
que les c i toyens ne seront  pas sais is  sur  ces quest ions.  
!  Quel  est  l ’avenir  de la  recherche en France ? Sur quel  modèle 

doit -el le se construire ? 
I l  n ’ex is te pas de modèle sc ient i f ique f rançais .  On peut  comprendre 
qu’on défende une except ion cu l ture l le  f rançaise.  On peut  protéger  
l ’ar t  e t  la  cu l ture,  mais pas la  sc ience.  I l  n ’y  a pas de sc ience 
physique f rançaise par  exemple.  La recherche est  soumise à une 
compét i t ion qui  est  nécessai rement  mondia le.  
Certains est iment d’ai l leurs que l ’Europe est  dépassée.  À la 
CFDT, nous pensons qu’el le  consti tue un espace pert inent pour 
réguler  la  mondial isation.  Nous devons donc réf léchir  à  la 
construct ion d’un pôle européen de recherche.  Nous sommes 
pour l ’harmonisat ion des diplômes.  Les organismes de 
recherche doivent être maintenus dans chaque pays et  
fonct ionner en réseaux.  Et  i l  est  évident que le modèle européen 
sera mixte et  devra permettre une col laborat ion entre les 
laboratoires publ ics et  les entreprises .  
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